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Les dispositions de l'article 15, para
graphe 4, de la sixième directive 77/388, 
portant exonération de la taxe sur la valeur 
ajoutée des livraisons de biens destinés à 
l'avitaillement des bateaux, doivent être 
interprétées en ce sens que ne peuvent être 
considérées comme telles que les livraisons 
faites à l'exploitant de bateaux qui utilisera 
les biens pour l'avitaillement, et non les 

livraisons de ces biens faites à un stade anté
rieur de la commercialisation. Toutefois, il 
n'est pas nécessaire que l'embarquement des 
biens à bord des bateaux coïncide matériel
lement avec leur livraison à l'exploitant, de 
sorte que le stockage des biens, après leur 
livraison et avant l'opération matérielle 
d'avitaillement, ne fait pas perdre le bénéfice 
de l'exonération. 
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